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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne la réalisation de tunnels,
en particulier de tunnels souterrains, et les éléments de
construction de tels tunnels.

État de la technique

[0002] Dans le domaine des tunnels, une cavité est,
en général, creusée sous terre, puis un tunnel est formé
dans cette cavité en utilisant des voussoirs. Les vous-
soirs correspondent à des éléments constitutifs d’une
section annulaire du tunnel, une fois assemblés entre
eux. Lorsqu’on creuse la cavité dans le terrain, on modifie
l’équilibre du terrain et celui-ci exerce des poussées plus
ou moins intenses qui tendent à fermer la cavité ainsi
créée, on appelle ce phénomène « la convergence du
terrain ».
[0003] On peut citer la demande de brevet français
FR1200989, qui divulgue un système d’amortissement
de la convergence d’un terrain comprenant un revête-
ment recouvrant une paroi externe d’un tunnel et qui com-
prend des dispositifs munis chacun d’un trou débou-
chant. Ces dispositifs à trou débouchant créent un es-
pace libre au sein du revêtement, noté volume résiduel,
qui participe, notamment, à l’amortissement de la con-
vergence du terrain. En particulier, la poussée du terrain
a tendance à occuper le volume résiduel, c’est-à-dire le
volume laissé inoccupé par les dispositifs, ce qui permet
d’amortir la poussée. Mais pour réaliser le revêtement,
on doit injecter les dispositifs dans un espace délimité
entre la paroi externe du tunnel et la paroi interne du
terrain. Cependant, lors de la construction du tunnel, des
éléments du terrain peuvent s’agglutiner dans l’espace
délimité et faire obstacle à l’injection des dispositifs, ce
qui peut empêcher de disposer les dispositifs de façon
homogène autour de la paroi externe du tunnel.
[0004] On peut également citer la demande de brevet
britannique GB 2013757 qui divulgue un procédé de réa-
lisation d’un tunnel à partir de voussoirs préfabriqués en
béton. Avant d’être utilisé pour la réalisation du tunnel,
chaque voussoir préfabriqué en béton comporte une cou-
che d’un matériau compressible, telle une mousse de
polyéthylène, collée sur la surface extérieure du vous-
soir. Mais la mousse n’est pas stable et peut se désa-
gréger dans le temps, entraînant une perte de ses pro-
priétés mécanique de compression et de déformation.
En outre, une telle mousse en matière synthétique peut
être polluante. Les documents US 4,363,565 et FR
2988770 divulguent des éléments de construction pour
la réalisation d’un tunnel possédant des systèmes
d’amortissement de l’art antérieur.
[0005] Il est donc intéressant de fournir un élément de
construction adapté à la réalisation des tunnels, et un
tunnel réalisé à partir d’un tel élément, et en particulier
de fournir des procédés de fabrication d’un tel élément

et d’un tel tunnel.

Objet de l’invention

[0006] Un objet de l’invention consiste à palier les in-
convénients cités ci-avant et en particulier à fournir un
moyen facile à réaliser et à mettre en oeuvre pour amortir
la convergence d’un terrain exercée sur un tunnel.
[0007] Selon un aspect, il est proposé un élément de
construction pour la réalisation d’un tunnel, comprenant
une première couche incompressible en béton et une
deuxième couche compressible solidaire de la première
couche pour former un élément de construction préfabri-
qué monobloc configuré pour être intégré dans une sec-
tion du tunnel.
[0008] La deuxième couche comporte une pluralité de
dispositifs ayant chacun un corps solide intégrant un es-
pace vide.
[0009] Ainsi, on fournit un élément de construction pré-
fabriqué adapté pour réaliser une section d’un tunnel. Un
tel élément de construction monobloc est facile à mani-
puler et on peut contrôler sa fabrication de manière à
obtenir une section de tunnel homogène, afin de maîtri-
ser le comportement du tunnel face à la convergence du
terrain. En outre, les espaces vides des dispositifs dé-
terminent la compressibilité de la deuxième couche. En
d’autres termes les espaces vides permettent au terrain
de converger et de décharger les contraintes exercées
sur la première couche.
[0010] La deuxième couche peut comporter des dis-
positifs munis chacun d’un trou débouchant.
[0011] La deuxième couche peut également compor-
ter des dispositifs dont le corps solide délimite au moins
une cavité fermée.
[0012] Le corps solide des dispositifs peut être réalisé
en céramique.
[0013] Le corps solide des dispositifs, selon l’invention,
est enduit d’une pellicule adhésive pour solidariser les
dispositifs à la première couche.
[0014] La pellicule adhésive peut être réalisée à partir
d’un mortier.
[0015] L’élément de construction peut en outre com-
prendre une troisième couche de protection située sur la
deuxième couche. Ainsi on protège la deuxième couche
pour conserver son intégrité, par exemple lors du trans-
port de l’élément de construction avant sa mise en place
dans une section du tunnel.
[0016] Selon un autre aspect, il est proposé un tunnel
situé à l’intérieur d’une cavité creusée dans un terrain,
au moins une section du tunnel étant réalisée à partir
d’au moins un élément de construction à deux couches
tel que défini ci-avant.
[0017] Chaque élément de construction à deux cou-
ches peut comprendre une troisième couche de protec-
tion située sur la deuxième couche, et le tunnel peut com-
prendre un produit de remplissage occupant un espace
libre délimité entre la troisième couche de protection et
le terrain.
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[0018] Selon un autre aspect, il est proposé un procédé
de réalisation d’un élément de construction pour la réa-
lisation d’un tunnel, comprenant les étapes suivantes :

- réaliser une première couche incompressible en
béton ; et

- réaliser une deuxième couche compressible solidai-
re de la première couche pour former un élément de
construction préfabriqué monobloc configuré pour
être intégré dans une section du tunnel.

[0019] Dans ce procédé, on réalise la deuxième cou-
che à partir d’une pluralité de dispositifs ayant chacun
un corps solide intégrant un espace vide.
[0020] La deuxième couche peut comporter des dis-
positifs munis chacun d’un trou débouchant et/ou des
dispositifs dont le corps solide délimite au moins une ca-
vité fermée.
[0021] La réalisation de la deuxième couche, selon l’in-
vention, comporte les étapes suivantes :

- enduire le corps solide des dispositifs d’une pellicule
adhésive ; et

- verser les dispositifs enduits sur la première couche.

[0022] Le procédé peut également comprendre une
étape de protection dans laquelle on dispose une troisiè-
me couche de protection sur la deuxième couche.
[0023] Selon encore un autre aspect, il est proposé un
procédé de réalisation d’un tunnel comprenant les étapes
suivantes :

- former une cavité dans un terrain à l’aide d’un
tunnelier ;

- former des sections du tunnel situées à l’intérieur de
la cavité, au moins une section étant réalisée à partir
d’au moins un élément de construction à deux cou-
ches, tel que défini ci-avant, au fur et à mesure de
l’avancement du tunnelier.

[0024] Chaque élément de construction à deux cou-
ches peut comprendre une troisième couche de protec-
tion située sur la deuxième couche, et on peut combler,
à l’aide d’un produit de remplissage, un espace libre dé-
limité entre la troisième couche de protection et le terrain.

Description sommaire des dessins

[0025] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation et de mise en oeuvre
de l’invention donnés à titre d’exemples non limitatifs et
représentés aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1, représente schématiquement une vue en
coupe d’un mode de réalisation d’un tunnel selon
l’invention ;

- la figure 2, illustre de façon schématique un mode

de réalisation d’un élément de construction selon
l’invention ;

- la figure 3, illustre schématiquement un état d’équi-
libre après convergence du terrain ;

- la figure 4, illustre de façon schématique une vue en
perspective d’un mode de réalisation d’un dispositif
muni d’un trou débouchant ;

- la figure 5, illustre de façon schématique une vue en
coupe du dispositif de la figure 4 ;

- la figure 6, illustre de façon schématique une vue de
dessus d’un autre mode de réalisation d’un dispositif
muni d’un trou débouchant ;

- la figure 7, illustre de façon schématique une vue en
coupe selon l’axe A-A de la figure 6 ;

- la figure 8, illustre de façon schématique un autre
mode de réalisation d’un élément de construction ;

- la figure 9, illustre schématiquement une vue en
perspective d’un mode de réalisation d’un dispositif
muni d’une cavité fermée ;

- la figure 10, illustre schématiquement une vue en
coupe du dispositif de la figure 9 ;

- la figure 11, illustre schématiquement une vue anté-
rieure gauche du dispositif de la figure 9 ;

- les figures 12 à 18, illustrent schématiquement les
principales étapes d’un mode de mise en oeuvre
d’un procédé de réalisation d’un élément de
construction ;

- la figure 19, illustre de façon schématique une vue
en coupe d’un tunnelier réalisant le tunnel de la figure
1 ; et

- la figure 20, illustre schématiquement une vue en
coupe d’un détail de la figure 19.

Description détaillée

[0026] De manière générale, bien que la présente in-
vention procure des avantages particuliers dans le do-
maine des tunnels, elle est aussi applicable à tout sys-
tème qui est réalisé dans une cavité souterraine et qui
est configuré pour résister à la convergence du terrain,
par exemple des réceptacles ou cuves partiellement ou
totalement enterrés.
[0027] Sur la figure 1, on a représenté un tunnel 1 réa-
lisé dans une cavité 2 creusée dans un terrain 3, en
d’autres termes un tunnel sous-terrain. Le tunnel 1 peut
être ouvert et avoir une forme de U renversé, il peut éga-
lement être fermé et avoir une forme ovoïde, ou toute
autre forme. Préférentiellement, le tunnel 1 a une forme
globalement tubulaire. Le tunnel 1 comprend des sec-
tions 4 situées au sein de la cavité 2. Au moins une sec-
tion 4, et de préférence chaque section 4, est réalisée à
partir d’éléments de construction 5 assemblés entre eux.
Au moins un élément de construction 5 comprend une
première couche 6 incompressible en béton. Par exem-
ple, lorsque les sections 4 du tunnel 1 ont une forme
annulaire, la première couche 6 a une forme d’un hexaè-
dre incurvé. En outre, l’élément de construction 5 com-
porte une deuxième couche 7 compressible solidaire de
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la première couche 6 pour former un élément de cons-
truction 5 préfabriqué du type monobloc. L’élément de
construction 5 est préfabriqué, c’est-à-dire qu’il est réa-
lisé avant la réalisation du tunnel 1. En d’autres termes,
on réalise préalablement l’élément de construction 5,
puis on assemble plusieurs éléments de construction 5
entre eux de manière à réaliser une section 4 du tunnel
1. Ainsi, on s’affranchit de réaliser un revêtement d’amor-
tissement par injection de matière entre un voussoir et
le terrain 3. En effet, l’élément de construction 5 incorpore
préalablement une couche compressible 7, et a donc une
propriété mécanique amortisseur intégrée. Par ailleurs,
on entend par élément monobloc, un élément déplaçable
qui conserve son intégrité physique et ses propriétés mé-
caniques lors de son transport, par exemple lorsqu’on
déplace l’élément depuis sa zone de fabrication vers l’en-
droit de la section 4 du tunnel 1 où il est placé. En d’autres
termes, l’élément de construction 5 est configuré pour
être intégré dans une section 4 du tunnel 1, et en parti-
culier dans une section 4 qui est en cours de réalisation.
[0028] De façon générale, la deuxième couche 7 com-
porte plusieurs dispositifs 8, comme illustré aux figures
2 et 8, ayant chacun un corps solide 9 intégrant un espace
vide 10. On entend par espace vide intégré dans un
corps, une cavité fermée ou ouverte délimitée par le
corps du dispositif. La deuxième couche 7 est compres-
sible, c’est-à-dire qu’elle peut se déformer lors de la con-
vergence du terrain 3. En particulier, les dispositifs 8 ont
un corps solide 9 déformable. C’est-à-dire que les dis-
positifs peuvent se déformer, en se brisant ou en se cour-
bant, grâce notamment à leur espace vide 10, pour per-
mettre la déformation de la deuxième couche 7. En outre,
la deuxième couche 7 comporte des interstices 7a, c’est-
à-dire des espaces vides, situés entre les dispositifs 8.
Ainsi, on fournit une couche compressible 7 ayant un
volume résiduel, constitué par la somme des espaces
vides de chacun des dispositifs 8 et des interstices 7a,
qui offre une propriété d’amortissement de la convergen-
ce du terrain 3. En effet, dans l’état initial, le terrain 3
exerce une pression de convergence initiale sur le tunnel
1. Du fait des mouvements du terrain 3, celui-ci va avoir
tendance à converger vers l’intérieur de la cavité 2. Ainsi,
la déformation des dispositifs 8 va permettre un rappro-
chement progressif du terrain 3 vers l’intérieur du tunnel
1, jusqu’à ce que le terrain 3 occupe un état d’équilibre.
Dans l’état d’équilibre, la pression de convergence est
inférieure à la pression initiale. La deuxième couche com-
pressible 7 permet donc d’amortir la convergence du ter-
rain jusqu’à un état d’équilibre pour lequel la pression de
convergence est supportée par l’élément de construction
5, c’est-à-dire que la première couche incompressible 6
ne se brise pas sous la pression de convergence à l’équi-
libre.
[0029] Par exemple, les dispositifs 8 peuvent être réa-
lisés en céramique. La céramique offre une bonne résis-
tance tout en étant cassable pour amortir efficacement
la convergence du terrain 3. Lorsque les corps 9 des
dispositifs 8 se brisent, le terrain 3 peut converger vers

l’intérieur du tunnel 1. Les dispositifs 8 peuvent égale-
ment être réalisés en verre, en ciment, ou en mortier qui
sont, tout comme la céramique, des matériaux pouvant
être brisés sous l’effet de la convergence du terrain 3.
En variante, les dispositifs 8 peuvent être réalisés en
métal, ou en matière plastique, déformable.
[0030] Lorsque les dispositifs 8 ont un corps déforma-
ble, ils permettent également d’amortir la convergence
du terrain.
[0031] Sur la figure 2 on a représenté un mode de réa-
lisation préféré, dans lequel des dispositifs 8, de la
deuxième couche 7 compressible, comprennent chacun
un corps 9 muni d’un trou débouchant 10 (illustrés ulté-
rieurement aux figures 4 à 7). On a également représenté
sur la figure 2 l’élément de construction 5 intégré dans
une section d’un tunnel. L’élément de construction 5 pré-
fabriqué est monobloc et comporte la première couche
6 en béton et la deuxième couche compressible 7 formée
par les dispositifs 8. Lorsque la première couche 6 a une
forme hexaédrique incurvée, l’élément de construction 5
forme alors un voussoir à partie compressible 7 configuré
pour réaliser une section annulaire du tunnel 1. L’épais-
seur E de la deuxième couche 7 est choisie en fonction
de l’amortissement de la convergence du terrain 3 que
l’on souhaite obtenir. En particulier l’épaisseur E est choi-
sie en fonction du déplacement du terrain 3, par rapport
à sa position initiale, qui peut être supporté par l’élément
de construction 5. Dans la position initiale, le terrain 3
est à une distance initiale Gi de la surface externe de la
première couche 6. La distance initiale Gi correspond à
la somme entre l’épaisseur initiale E de la deuxième cou-
che 7, l’épaisseur de la troisième couche de protection
12, et l’épaisseur de l’espace libre F. En outre, l’épaisseur
E dépend également de la compressibilité des dispositifs
8. Par ailleurs, les dispositifs 8 sont enduits d’une pelli-
cule adhésive 11 pour les solidariser à la première cou-
che 6. En particulier la couche adhésive 11 permet de
solidariser les dispositifs 8 entre eux et à la première
couche de béton 6. De cette manière, l’élément de cons-
truction 5 est monobloc et il est déplaçable pour être in-
tégré dans la section du tunnel lors de sa formation. La
pellicule adhésive 11 comporte de préférence du mortier
qui adhère efficacement à la première couche de béton
6. Le mortier comprend, quant à lui, du ciment, du sable
et de l’eau. Le mortier est durcissable et durcit pour ag-
glutiner les dispositifs 8 entre eux et permettre aux dis-
positifs d’adhérer à la première couche 6. En particulier,
la pellicule adhésive 11 enrobe la surface externe du
dispositif 8, sans obstruer le trou débouchant 10.
D’autres éléments adhésifs peuvent être utilisés pour en-
duire les dispositifs 8, par exemple une colle à base de
résine époxydique, etc.
[0032] Avantageusement, l’élément de construction 5
peut comprendre une troisième couche de protection 12
située sur la deuxième couche 7. Plus particulièrement,
la troisième couche de protection 12 est une couche fine
par rapport aux première et deuxième couches 6, 7. De
façon générale, la troisième couche de protection 12 est
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liée à la deuxième couche 7 pour la rendre solidaire mé-
caniquement à la deuxième couche 7. La troisième cou-
che de protection 12 protège la deuxième couche 7 des
chocs, par exemple lors de la manipulation de l’élément
de construction 5, afin d’empêcher de briser les corps 9
des dispositifs 8, notamment ceux qui sont situés en pé-
riphérie de l’élément de construction 5. De façon géné-
rale, lorsqu’on réalise la section d’un tunnel, un espace
libre F est généralement créé entre la surface interne de
la cavité et la surface externe de la section du tunnel,
c’est-à-dire la surface externe de l’élément de construc-
tion 5. Lorsque l’élément de construction 5 ne comprend
pas de troisième couche de protection, la surface externe
de la section correspond à la surface externe de la
deuxième couche 7, comme illustré sur la figure 8. Lors-
que l’élément de construction 5 comporte une troisième
couche de protection 12, la surface externe est celle de
la troisième couche de protection 12, comme illustré sur
la figure 2. Or, de façon que le terrain 3 ne s’effondre pas
dans l’espace libre F et ne brise pas la section, on injecte
un produit de remplissage 23, tel que du mortier ou du
gravier, pour combler cet espace libre F. Dans le cas où
la deuxième couche 7 comporte des dispositifs 8 à trou
débouchant 10, on dispose sur la deuxième couche 7,
une troisième couche de protection 12 qui est en outre
étanche au produit de remplissage 23 utilisé pour com-
bler l’espace libre F. Dans ce cas, la troisième couche
de protection 12 permet, en particulier, d’éviter que les
trous débouchant 10 des premières couches de dispo-
sitifs 8 se remplissent du produit de remplissage 23. La
troisième couche de protection 12 empêche le mortier
ou les graviers de pénétrer dans les trous débouchant
10, ce qui diminuerait les propriétés d’amortissement des
éléments de construction 5. La troisième couche de pro-
tection 12 permet d’isoler la deuxième couche compres-
sible 7 du produit de remplissage 23. La troisième couche
de protection 12 préserve ainsi le volume résiduel avant
déformation de la deuxième couche 7, ce qui garantit
l’amortissement de la convergence du terrain 3. La troi-
sième couche de protection 12 peut être en plastique ou
être réalisée en mortier.
[0033] Lorsque le terrain 3 converge, tel qu’illustré sur
la figure 3, la deuxième couche compressible 7 se dé-
forme et permet un déplacement du terrain 3 vers le cen-
tre du tunnel. Le terrain 3 peut briser ou déformer les
dispositifs 8, jusqu’à atteindre un état d’équilibre dans
lequel le terrain 3 est à une distance d’équilibre Ge de la
surface externe de la première couche 6. La distance
d’équilibre Ge est inférieure à la distance initiale Gi. La
résistance à la rupture des dispositifs 8 est inférieure à
la pression de convergence du terrain de façon à per-
mettre l’écrasement des dispositifs 8. On a représenté
par la référence 8a des dispositifs brisés. Autrement dit,
les dispositifs 8 peuvent comprendre, tous ou certains
d’entre eux, un état dans lequel ils sont brisés. Ceci per-
met d’absorber les déplacements du terrain 3 sans en-
dommager le tunnel.
[0034] Les figures 4 à 7 illustrent deux modes de réa-

lisation d’un dispositif 8 muni d’un trou débouchant 10
pouvant être utilisé dans la deuxième couche compres-
sible 7 de l’élément de construction 5. Sur les figures 4
et 5, le dispositif 8 a une forme de tube comprenant un
trou débouchant 10 correspondant à un évidemment se-
lon un axe longitudinal A1 du tube. Le dispositif 8 peut
également comprendre plusieurs trous débouchant, et
préférentiellement chaque dispositif 8 comporte un uni-
que trou débouchant pour faciliter sa réalisation. Avan-
tageusement, chaque dispositif 8 en forme de tube a une
hauteur H, un diamètre extérieur d1 et un diamètre inté-
rieur d2. Préférentiellement, la hauteur H est égale au
diamètre extérieur d1, afin, notamment, d’obtenir une
deuxième couche 7 ayant une épaisseur E sensiblement
constante. Ces dimensions permettent aux dispositifs 8
tubulaires de supporter une charge calculée avant rup-
ture. Le dispositif 8 est également enrobé d’une pellicule
adhésive 11a qui entoure la surface extérieure du dispo-
sitif 8. Selon le mode d’enduisage on peut déposer une
pellicule adhésive 11b sur la paroi interne du trou débou-
chant 10 sans l’obstruer. En effet, on peut, par exemple,
verser les dispositifs 8 dans du mortier et utiliser un tamis
pour éliminer le surplus de mortier. Dans ce cas, comme
illustré aux figures 4 et 5, une pellicule de mortier 11a
enrobe la surface externe des dispositifs et une autre
pellicule de mortier 11b adhère à la paroi interne du trou
débouchant 10 sans l’obstruer. Selon un autre mode de
réalisation, on isole le trou débouchant 10 des dispositifs
8, et on enduit la surface externe des dispositifs 8 d’une
couche adhésive 11. Dans ce cas, comme illustré à la
figure 2, la paroi interne n’est pas enduite d’une couche
adhésive, ce qui garantit d’obtenir un plus grand espace
vide au sein des dispositifs.
[0035] Sur les figures 6 et 7, on a représenté un autre
mode de réalisation d’un dispositif 8 a trou débouchant
10 ayant la forme d’un anneau. L’anneau peut être tori-
que et peut présenter une section circulaire comme illus-
tré à la figure 6. Un anneau peut avoir un diamètre de
tore ds et un diamètre intérieur di. Dans ce mode de réa-
lisation, la pellicule adhésive 11 entoure la surface exté-
rieure du corps 9 du dispositif 8, en pénétrant en partie
dans le trou débouchant 10, sans l’obstruer.
[0036] De préférence, les dispositifs (tubes ou an-
neaux) disposés au sein de la deuxième couche 7 sont
tous sensiblement identiques afin d’obtenir une deuxiè-
me couche 7 homogène. Autrement dit, ils ne peuvent
pas s’imbriquer les uns dans les autres. La deuxième
couche 7 comporte de préférence des dispositifs 8 ayant
une forme globalement tubulaire car ils sont plus faciles
à réaliser que les dispositifs 8 de forme globalement an-
nulaire.
[0037] Sur la figure 8 on a représenté un autre mode
de réalisation de la deuxième couche 7 compressible.
Dans cet autre mode de réalisation, des dispositifs 8 com-
prennent chacun un corps solide 9 délimitant au moins
une cavité fermée (illustrés ultérieurement aux figures 9
à 11). L’élément de construction 5 est monobloc et com-
porte la première couche 6 en béton et la deuxième cou-
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che compressible 7 formée par les dispositifs 8. Dans ce
mode de réalisation, il n’est pas nécessaire que l’élément
de construction 5 comprenne une troisième couche de
protection 12. En effet, le corps 9 des dispositifs 8 déli-
mitant une ou plusieurs cavités fermées, empêche du
mortier ou des graviers injectés dans l’espace libre F de
pénétrer dans ces cavités. L’élément de construction 5
peut, néanmoins, comprendre des dispositifs ayant un
corps délimitant une ou plusieurs cavité fermées et une
troisième couche de protection 12 pour protéger la
deuxième couche 7 lors du déplacement de l’élément 5,
afin, notamment, d’éviter de briser les dispositifs 8 lors
du transport. Dans ce cas, la troisième couche de pro-
tection 12 garantit une étanchéité à la deuxième couche
7, en empêchant le produit de remplissage 23 de remplir
les interstices 7a.
[0038] Les figures 9 à 11 illustrent un mode de réali-
sation d’un dispositif 8 dont le corps 9 délimite au moins
une cavité fermée 10. Préférentiellement, le dispositif 8
a un corps solide 9 en céramique. La céramique est adap-
tée pour réaliser ces dispositifs 8, car elle est malléable
avant une étape de cuisson de manière à pouvoir former
la cavité fermée 10 au sein du dispositif 8, et car elle
devient solide après la cuisson. On entend par cavité
fermée 10, un espace vide enfermé à l’intérieur du dis-
positif 8. Le corps solide 9 du dispositif 8 est en particulier
étanche aux liquides, par exemple au mortier en phase
liquide avant durcissement. Par exemple, le corps 9 du
dispositif 8 s’étend selon un axe longitudinal A du dispo-
sitif 8 et comporte deux extrémités fermées 13, 14. Les
extrémités fermées 13, 14 peuvent avoir, chacune, une
forme linéaire. Dans un premier mode de réalisation, tel
qu’illustré aux figures 9 et 10, les extrémités 13, 14 sont
parallèles entre elles. En variante, les extrémités 13, 14
peuvent être perpendiculaires entre elles. Par exemple,
le corps 9 du dispositif 8 a une forme cylindrique. On
entend ici par cylindre, un solide limité par une surface
cylindrique engendrée par une droite, notée génératrice,
parcourant une courbe plane fermée, notée directrice, et
deux plans parallèles coupant les génératrices. En par-
ticulier, le corps 9 peut avoir une forme d’un tube. Le
dispositif 8 peut également comprendre plusieurs cavi-
tés, communicant entre elles ou non. Avantageusement,
les cavités fermées 10 des dispositifs 8 les empêchent
de s’imbriquer les uns dans les autres, quelle que soit
leur taille et leur forme.
[0039] En variante, l’élément de construction 5 com-
prend une deuxième couche compressible 7 qui peut
comprendre à la fois, des dispositifs 8 munis chacun d’un
trou débouchant 10, et des dispositifs 8 dont le corps
solide 9 délimite au moins une cavité fermée 10.
[0040] Sur les figures 12 à 18, on a représenté les prin-
cipales étapes d’un mode de mise en oeuvre d’un pro-
cédé de réalisation d’un élément de construction 5 tel
que défini ci-avant. De manière générale, on fabrique
l’élément de construction 5 en effectuant les étapes
suivantes :

- on réalise la première couche 6 incompressible en
béton ; et

- on réalise, à partir d’une pluralité de dispositifs 8
ayant chacun un corps solide 9 intégrant un espace
vide 10, la deuxième couche 7 compressible solidai-
re de la première couche 6 pour former un élément
de construction 5 préfabriqué monobloc configuré
pour être intégré dans une section 4 du tunnel 1.

[0041] Le corps solide 9 des dispositifs 8 sont munis
chacun d’un trou débouchant et/ou dont le corps délimite
au moins une cavité fermée.
[0042] Par exemple, pour réaliser la première couche
6 de béton, on utilise un coffrage parallélépipédique 30
ouvert et incurvé, pour réaliser une forme de voussoir,
comme illustré sur la figure 12. En variante, le coffrage
est ouvert et non incurvé pour réaliser des sections de
tunnel de forme variée, par exemple en U ou ovoïde.
Puis on verse du béton liquide 31 dans le coffrage 30,
comme illustré à la figure 13. On peut également ajouter
des barres métalliques dans le béton liquide 31 pour ob-
tenir une première couche incompressible en béton ar-
mé. Puis on utilise un premier gabarit 32 qu’on dispose
en surface du béton 31 et qu’on déplace le long de la
surface afin de former une surface externe incurvée. On
laisse prendre le béton 31, soit complètement et dans ce
cas le béton a durci entièrement, soit partiellement et
dans ce cas le béton n’a pas complètement durci mais
a suffisamment durci en surface pour conserver la cour-
bure donnée par le premier gabarit 32. Puis on retire le
premier gabarit 32, et on obtient ainsi une première cou-
che 6 dont la base et la surface externe sont incurvées,
comme illustré sur la figure 14. Préalablement on a enduit
les corps solides 9 des dispositifs 8 avec la pellicule ad-
hésive 11. En outre, on fixe des éléments de coffrage 33
sur les bords du coffrage 30 pour rehausser le coffrage
30 et pour pouvoir former la deuxième couche 7, comme
illustré sur la figure 15. Ensuite, on verse dans le coffrage
30, et plus particulièrement sur la surface externe de la
première couche 6, les dispositifs enduits 34. Selon un
mode de réalisation, lorsqu’on verse les dispositifs en-
duits 34, le béton de la première couche n’a pas com-
plètement durci. Dans ce mode de réalisation, on utilise
une couche adhésive 11 réalisée en mortier qui va ad-
hérer à la surface externe de la première couche 6 qui
n’a pas encore complètement durci. En variante, on peut
attendre que le béton ait durci entièrement puis on verse
les dispositifs 8. Dans cette variante, on utilisera une cou-
che adhésive 11 réalisée à partir d’une colle, par exemple
une colle à base de résine époxydique qui adhère avec
une surface dure en béton. En outre, lorsque la pellicule
adhésive 11 comprend un mortier, on verse les dispositifs
enduits 34 du mortier sur la première couche 6 avant que
le mortier durcisse. Puis on laisse le mortier durcir pour
solidariser la deuxième couche 7 compressible à la pre-
mière couche 6. Ensuite, on utilise un deuxième gabarit
35 qu’on dispose et qu’on déplace en surface des dis-
positifs enduits 34 afin de former une surface externe
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incurvée sur la deuxième couche 7, comme illustré sur
la figure 15. Puis on laisse la couche adhésive 11 adhérer
pour que les dispositifs soient liés entre eux et pour ren-
dre la deuxième couche 7 solidaire de la première couche
6. Puis on retire le deuxième gabarit 35 et on obtient un
élément monobloc préfabriqué 5 entouré du coffrage 30,
illustré à la figure 16. En variante, on peut réaliser, com-
me illustré sur la figure 17, une troisième couche de pro-
tection, en coulant du mortier 36 sur la deuxième couche
7 et en déplaçant un troisième gabarit 37 pour incurver
la surface externe de la troisième couche. Ensuite, on
retire le coffrage 30 et les éléments de coffrage 33, et le
cas échéant le troisième gabarit 37, pour obtenir l’élé-
ment de construction 5 préfabriqué monobloc, comme
illustré à la figure 18.
[0043] Sur les figures 19 et 20 on a représenté un mode
de mise en oeuvre d’une réalisation du tunnel 1 décrit ci-
avant à la figure 1. Selon ce mode de mise en oeuvre,
un tunnelier 15 creuse la cavité 2 dans le terrain 3 selon
la direction F1. L’avant du tunnelier 20 est équipé de
moyens 21 assurant l’abattage de la roche du terrain 3
et comporte des moyens d’extraction de la roche, non
représentés à des fins de simplification. Une partie du
tunnelier 15 assure la mise en place des éléments de
construction 5 au fur et à mesure de l’avancement du
tunnelier 15 selon la direction F1. En outre, le tunnelier
15 comporte des moyens d’injection 22 pour injecter un
produit de remplissage 23, par exemple du mortier ou du
gravier, pour combler l’espace libre F délimité entre les
éléments de construction 5 et la paroi interne de la cavité
2 formée par l’avancement du tunnelier 15. La flèche,
indiquée par la référence F2, illustre le chemin emprunté
par le produit de remplissage 23 lors de son injection.
L’injection du produit de remplissage 23 permet de for-
mer une couche de remplissage pour occuper l’espace
libre F entre les éléments de construction 5 et le terrain 3.
[0044] De manière générale, le procédé de réalisation
du tunnel comprend les étapes suivantes :

- former la cavité 2 dans le terrain 3 à l’aide du tunnelier
15 ;

- former des sections 4 du tunnel 1 situées à l’intérieur
de la cavité 2, au moins une section 4 étant réalisée
à partir d’au moins un élément de construction 5, tel
que défini ci-avant, au fur et à mesure de l’avance-
ment du tunnelier 15.

[0045] Plus particulièrement, lors de la réalisation
d’une section 4 du tunnel 1, on conserve un espace libre
F délimité entre la paroi externe du tunnel 1 et la paroi
interne de la cavité 2, pour placer les éléments de cons-
truction afin de former la section 4 du tunnel 1. Puis on
comble l’espace libre F avec le produit de remplissage
23.
[0046] L’élément de construction qui vient d’être décrit
permet de faciliter la construction d’un tunnel tout en ga-
rantissant un amortissement de la convergence du ter-
rain dans lequel est situé le tunnel. En outre, il offre une

meilleure maîtrise du procédé de réalisation du tunnel.
Un tel élément de construction permet de diminuer
l’épaisseur d’un voussoir classique, ce qui diminue gran-
dement la quantité de béton nécessaire pour réaliser le
tunnel.

Revendications

1. Elément de construction pour la réalisation d’un tun-
nel, comprenant une première couche (6) incom-
pressible en béton et une deuxième couche (7) com-
pressible solidaire de la première couche (6) pour
former un élément de construction préfabriqué mo-
nobloc configuré pour être intégré dans une section
du tunnel, caractérisé en ce que la deuxième cou-
che (7) comporte une pluralité de dispositifs (8) ayant
chacun un corps solide (9) intégrant un espace vide
(10), et dans lequel le corps solide (9) des dispositifs
(8) est enduit d’une pellicule adhésive (11) pour so-
lidariser les dispositifs (8) à la première couche (6).

2. Elément de construction selon la revendication 1,
dans lequel des dispositifs (8) sont munis chacun
d’un trou débouchant (10).

3. Elément de construction selon la revendication 1 ou
2, dans lequel des dispositifs (8) ont un corps solide
(9) délimitant au moins une cavité fermée (10).

4. Elément de construction selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, dans lequel le corps solide (9) des dis-
positifs (8) est réalisé en céramique.

5. Elément de construction selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, dans lequel la pellicule adhésive (11)
comprend du mortier.

6. Elément de construction selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, comprenant une troisième couche de
protection (12) située sur la deuxième couche (7).

7. Tunnel situé à l’intérieur d’une cavité (2) creusée
dans un terrain (3), au moins une section du tunnel
étant réalisée à partir d’au moins un élément de
construction à deux couches (6, 7) selon l’une des
revendications 1 à 5.

8. Tunnel selon la revendication 7, dans lequel chaque
élément de construction à deux couches (6, 7) com-
prend une troisième couche de protection (12) située
sur la deuxième couche (7), et un produit de rem-
plissage occupe un espace libre délimité entre la troi-
sième couche de protection (12) et le terrain (3).

9. Procédé de réalisation d’un élément de construction
pour la réalisation d’un tunnel, comprenant les éta-
pes suivantes :
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- réaliser une première couche (6) incompressi-
ble en béton ; et
- réaliser une deuxième couche (7) compressi-
ble solidaire de la première couche (6) pour for-
mer un élément de construction préfabriqué mo-
nobloc configuré pour être intégré dans une sec-
tion du tunnel ;

caractérisé en ce qu’on réalise la deuxième couche
(7) à partir d’une pluralité de dispositifs ayant chacun
un corps solide intégrant un espace vide, et en ce
que la réalisation de la deuxième couche (7) com-
porte les étapes suivantes :

- enduire le corps solide des dispositifs d’une
pellicule adhésive (11) ; et
- verser les dispositifs enduits sur la première
couche (6).

10. Procédé selon la revendication 9, dans lequel le
corps des dispositifs (8) ont un trou débouchant (10).

11. Procédé selon la revendication 9 ou 10, dans lequel
des dispositifs (8) ont un corps solide (9) délimitant
au moins une cavité fermée (10).

12. Procédé selon l’une des revendications 9 à 11, com-
prenant une étape de protection dans laquelle on
dispose une troisième couche de protection (12) sur
la deuxième couche (7).

13. Procédé de réalisation d’un tunnel comprenant les
étapes suivantes :

- former une cavité dans un terrain à l’aide d’un
tunnelier ;
- former des sections du tunnel situées à l’inté-
rieur de la cavité, au moins une section étant
réalisée à partir d’au moins un élément de cons-
truction à deux couches (6, 7) selon l’une des
revendications 1 à 6 au fur et à mesure de l’avan-
cement du tunnelier.

Patentansprüche

1. Konstruktionselement zur Herstellung eines Tun-
nels, umfassend eine inkompressible erste Schicht
(6) aus Beton und eine kompressible zweite Schicht
(7), die fest mit der ersten Schicht (6) verbunden ist,
um ein vorgefertigtes einstückiges Konstruktionse-
lement zu bilden, das dazu konfiguriert ist, in einen
Abschnitt des Tunnels integriert zu werden, da-
durch gekennzeichnet, dass die zweite Schicht (7)
eine Vielzahl von Vorrichtungen (8) umfasst, die je-
weils einen festen Körper (9) aufweisen, der einen
Hohlraum (10) integriert, und wobei der feste Körper
(9) der Vorrichtungen (8) mit einem Klebefilm (11)

beschichtet ist, um die Vorrichtungen (8) mit der ers-
ten Schicht (6) zu verbinden.

2. Konstruktionselement nach Anspruch 1, wobei die
Vorrichtungen (8) jeweils mit einem Durchgangsloch
(10) versehen sind.

3. Konstruktionselement nach Anspruch 1 oder 2, wo-
bei die Vorrichtungen (8) einen festen Körper (9) auf-
weisen, der mindestens einen geschlossenen Hohl-
raum (10) begrenzt.

4. Konstruktionselement nach einem der Ansprüche 1
bis 3, wobei der feste Körper (9) der Vorrichtungen
(8) aus Keramik hergestellt ist.

5. Konstruktionselement nach einem der Ansprüche 1
bis 4, wobei der Klebefilm (11) Mörtel umfasst.

6. Konstruktionselement nach einem der Ansprüche 1
bis 5, umfassend eine dritte Schutzschicht (12), die
auf der zweiten Schicht (7) angeordnet ist.

7. Tunnel in einem Hohlraum (2), der in ein Gelände
(3) gegraben ist, wobei mindestens ein Abschnitt des
Tunnels aus mindestens einem Konstruktionsele-
ment mit zwei Schichten (6, 7) nach einem der An-
sprüche 1 bis 5 hergestellt ist.

8. Tunnel nach Anspruch 7, wobei jedes Konstruktions-
element mit zwei Schichten (6, 7) eine dritte Schutz-
schicht (12) umfasst, die auf der zweiten Schicht (7)
angeordnet ist, und ein Füllstoff einen Freiraum ein-
nimmt, der zwischen der dritten Schutzschicht (12)
und dem Gelände (3) begrenzt wird.

9. Herstellungsverfahren für ein Konstruktionselement
zur Herstellung eines Tunnels, umfassend die fol-
genden Schritte:

- Herstellen einer inkompressiblen ersten
Schicht (6) aus Beton; und
- Herstellen einer kompressiblen zweiten
Schicht (7), die fest mit der ersten Schicht (6)
verbunden ist, um ein vorgefertigtes einstücki-
ges Konstruktionselement zu bilden, das dazu
konfiguriert ist, in einen Abschnitt des Tunnels
integriert zu werden;

dadurch gekennzeichnet, dass die zweite Schicht
(7) aus einer Vielzahl von Vorrichtungen hergestellt
wird, die jeweils einen festen Körper aufweisen, der
einen Hohlraum integriert, und dass das Herstellen
der zweiten Schicht (7) die folgenden Schritte um-
fasst:

- Beschichten des festen Körpers der Vorrich-
tungen mit einem Klebefilm (11); und
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- Schütten der beschichteten Vorrichtungen auf
die erste Schicht (6).

10. Verfahren nach Anspruch 9, wobei der Körper der
Vorrichtungen (8) ein Durchgangsloch (10) aufweist.

11. Verfahren nach Anspruch 9 oder 10, wobei die Vor-
richtungen (8) einen festen Körper (9) aufweisen,
der mindestens einen geschlossenen Hohlraum (10)
begrenzt.

12. Verfahren nach einem der Ansprüche 9 bis 11, um-
fassend einen Schutzschritt, in welchem eine dritte
Schutzschicht (12) auf der zweiten Schicht (7) an-
geordnet wird.

13. Verfahren zur Herstellung eines Tunnels, umfas-
send die folgenden Schritte:

- Bilden eines Hohlraums in einem Gelände mit-
hilfe einer Tunnelvortriebsmaschine;
- Bilden von Abschnitten des Tunnels, die inner-
halb des Hohlraums angeordnet sind, wobei im
Laufe des Vortriebs der Tunnelvortriebsmaschi-
ne mindestens ein Abschnitt aus mindestens ei-
nem Konstruktionselement mit zwei Schichten
(6, 7) nach einem der Ansprüche 1 bis 6 realisiert
wird.

Claims

1. Construction element for creating a tunnel, compris-
ing a first incompressible layer (6) of concrete and a
second compressible layer (7) securely fastened to
the first layer (6) to form a monoblock prefabricated
construction element configured to be integrated in
a section of the tunnel, characterized in that the
second layer (7) comprises a plurality of devices (8)
each having a solid body (9) integrating an empty
space (10) and wherein the solid body (9) of the de-
vices (8) is coated with an adhesive film (11) to fasten
securely the devices (8) to the first layer (6).

2. Construction element according to claim 1, wherein
devices (8) are each provided with a pass-through
hole (10).

3. Construction element according to claim 1 or 2,
wherein devices (8) have a solid body (9) delineating
at least one closed cavity (10).

4. Construction element according to one of claims 1
to 3, wherein the solid body (9) of the devices (8) is
made from ceramic.

5. Construction element according to one of claims 1
to 4, wherein the adhesive film (11) comprises mor-

tar.

6. Construction element according to one of claims 1
to 5, comprising a third protection layer (12) situated
on the second layer (7).

7. Tunnel situated inside a cavity (2) excavated in a
ground (3), at least one section of the tunnel being
created from at least one two-layer construction el-
ement (6, 7) according to one of claims 1 to 5.

8. Tunnel according to claim 7, wherein each two-layer
construction element (6, 7) comprises a third protec-
tion layer (12) situated on the second layer (7), and
a filling product occupies a free space delineated
between the third protection layer (12) and the
ground (3).

9. Method for producing a construction element for cre-
ating a tunnel, comprising the following steps:

- producing a first incompressible layer (6) of
concrete; and
- producing a second compressible layer (7) se-
curely fastened to the first layer (6) to form a
monoblock prefabricated construction element
configured to be integrated in a section of the
tunnel;

characterized in that the second layer (7) is pro-
duced from a plurality of devices each having a solid
body integrating an empty space and in that produc-
ing the second layer (7) comprises the following
steps:

- coating the solid body of the devices with an
adhesive film (11); and
- pouring the coated devices on the first layer (6).

10. Method according to claim 9, wherein the body of
the devices (8) have a pass-through hole (10).

11. Method according to claim 9 or 10, wherein devices
(8) have a solid body (9) delineating at least one
closed cavity (10).

12. Method according to one of claims 9 to 11, compris-
ing a protection step wherein a third protection layer
(12) is laid on the second layer (7).

13. Method for constructing a tunnel comprising the fol-
lowing steps:

- forming a cavity in a ground by means of a
tunnel boring machine;
- forming sections of the tunnel situated inside
the cavity, at least one section being created
from at least one two-layer construction element
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(6, 7) according to one of claims 1 to 6 as the
tunnel boring machine progressively advances.
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